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n° 205 519 du 19 juin 2018

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 9 mars 2018 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 8 février 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 26 avril 2018 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2018.

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. DESENFANS, avocat, et

N.J. VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

Commissaire général), qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peul et de confession musulmane.

Vous êtes né le 15 septembre 1999 à Conakry. Vous êtes âgé de 17 ans lors de l’audition.

Vous vivez avec vos parents dans le quartier Matoto à Conakry jusqu’au décès de votre père en 2010.

Suite à son décès, votre mère retourne vivre dans son village d’origine dans la préfecture de Kindia et

vous allez vivre en colocation avec un ami du nom d’[A.B.] dans le quartier de Wanindara, quartier où vit

également votre oncle maternel.
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A l’école, vous rencontrez une fille dans votre classe du nom d’[A.D.]. En 2014, malgré que vous ayez

arrêté l’école, vous vous voyez à une soirée et vous entamez une relation amoureuse.

Un soir du mois de septembre 2015, vous proposez à [A.] de vous rejoindre chez vous avant

d’éventuellement sortir ensemble. Lorsqu’elle arrive, vous êtes en train de faire du thé avec votre

colocataire. Après avoir terminé le thé, vous regardez des films pornographiques sur le téléphone de

votre ami. Dans un élan d’excitation que vous ne parvenez pas à maitriser, vous et votre ami violez

votre petite amie, tout en étant conscients qu’elle n’est pas consentante.

Après le départ de votre petite amie, vous et votre ami quittez votre maison et contactez une personne

que vous qualifiez de votre « grand-frère » pour lui demander ce que vous risquez du fait que vous ayez

commis cet acte. Vous apprenez que vous risquez d’être lapidé à mort. Vous prenez peur et tentez de

vous faire discrets dans le quartier par la suite. Quelques jours plus tard, la police se présente à votre

porte pendant la nuit, accompagnée du père de votre petite amie. Vous êtes arrêté et incarcéré avec

votre ami. Vous passez un mois en détention avant de vous évader en forçant le cadenas de la porte de

votre cellule avec vos codétenus, au mois d’octobre 2015.

Tout de suite après votre évasion, vous quittez la Guinée avec votre ami en direction du Mali. Vous

traversez ensuite le Burkina Faso, le Niger, la Lybie, où vous vous séparez de votre ami, la Tunisie et

l’Italie avant d’arriver en Belgique le 22 juin 2016.

Vous introduisez votre demande d’asile auprès de l’Office des étrangers le 27 juin 2016.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le CGRA est dans l’impossibilité de conclure qu’il existe, en votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel

de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire en cas de

retour dans votre pays d’origine.

En effet, le CGRA estime que plusieurs éléments dans votre récit nuisent sérieusement à sa crédibilité

générale et remettent donc en cause les faits invoqués à la base de votre demande d’asile.

Tout d’abord, il y a lieu de relever que vous vous êtes montré tellement imprécis au sujet de

votre petite amie et de votre relation avec elle que le CGRA ne peut croire à la réalité de cette

relation.

Certes, vous avez pu fournir des renseignements tels que son identité, le quartier où elle habite et le

nom de l’école qu’elle a fréquentée. Toutefois, vos déclarations révèlent d’importantes

méconnaissances et imprécisions concernant votre petite amie.

Ainsi, lorsqu’il vous est demandé de parler d’[A.] de la manière la plus complète possible en évoquant

comment elle était et comment elle se comportait, vous vous limitez à en fournir une description

physique, de surcroit très sommaire, en disant «Elle était de teint intermédiaire, pas claire pas noire. Elle

est belle. Elle s’habille bien. Elle m’aimait beaucoup. Et moi aussi. » (cf. Rapport d’audition p. 18). Invité

alors à parler de sa personnalité, vous vous contentez de répondre qu’elle ne vous a jamais fait de mal.

Lorsqu’il vous est alors demandé d’en dire davantage sur son comportement et son caractère, vous

répondez ne pas connaitre ses habitudes de comportement et ne pas réellement connaitre son

caractère (idem). Par ailleurs, interrogé sur ses loisirs, vous répondez «Des fois quand je l’appelle elle

me dit qu’elle révise » (idem). Invité à parler de ce qu’elle aimait faire d’autre, vous répondez « C’est ce

qu’elle me disait souvent. » (idem). Force est également de constater que vous déclarez que vous ne

connaissez pas une seule de ses amies (idem). Ainsi, vos déclarations au sujet de votre petite amie,

aussi bien concernant sa description physique que son caractère, son comportement et ses loisirs sont

à un tel point vagues et sommaires que le CGRA ne peut croire à la réalité de votre relation. En effet,

dès lors que vous déclarez que vous vous aimiez beaucoup et que vous avez entretenu une relation

pendant plus d’un an, durant laquelle vous vous voyiez fréquemment, il n’est pas crédible que vous ne

puissiez pas fournir davantage de détails à son sujet.

De plus, concernant la situation familiale d’[A.], il ressort de vos déclarations que vous ignorez le nom

de sa mère et que vous ne savez pas même si [A.] a des frères et soeurs sous prétexte que vous ne le
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lui avez jamais demandé (cf. Rapport d’audition p. 17). Or, il est invraisemblable que vous ignoriez des

informations aussi basiques au sujet de la famille de votre petite amie avec qui vous avez partagé une

relation amoureuse pendant plus d’un an, d’autant plus que sa famille habitait dans votre quartier et que

vous déclarez que vous passiez parfois la journée chez elle (cf. rapport d’audition p. 17).

L’inconsistance de vos propos et les méconnaissances dont vous avez fait preuve concernant votre

petite amie ne permettent pas d’établir que vous ayez effectivement eu une relation de plus d’un avec

cette personne et partant, que vous ayez connu des problèmes du fait de cette relation. Cela mine

considérablement la crédibilité des faits que invoquez à la base de votre demande d’asile.

Par ailleurs, vos déclarations concernant le viol de votre petite amie et votre détention

subséquente ne permettent pas non plus de tenir ces éléments pour établis.

Tout d’abord, le CGRA constate que vous êtes incapable de décrire de façon circonstanciée et crédible

le viol que vous alléguez avoir fait subir à votre petite amie. Ainsi, alors que de nombreuses questions

vous ont été posées à ce sujet, vous vous contentez de fournir des réponses courtes et particulièrement

peu précises telles que « […] nous sommes tombés sur elle pour la violer. Après elle est partie chez

elle. » (cf. rapport d’audition p. 11). Malgré qu’il vous soit demandé d’être plus précis, vous vous

contentez de répliquer « Ce que je vous ai dit, c’est comme ca que ca s’est passé. On a regardé le film

et à un moment donné on est tombés sur elle. » (cf. rapport d’audition p. 11). Ces réponses vagues et

aucunement circonstanciées ne permettent pas de croire à la réalité de ce viol.

Ensuite, vos déclarations concernant votre arrestation et votre mise en détention sont invraisemblables.

Ainsi, vous déclarez que des policiers se sont présentés chez vous la nuit avec le père de votre petite

amie, qu’ils vous ont menottés vous et votre ami et vous ont embarqués au commissariat où ils vous ont

déshabillés et ensuite emprisonnés. Vous déclarez que tout cela s’est passé sans que personne ne dise

quoi que ce soit, à l’exception du père de votre petite amie qui a demandé qui étaient vos parents et

s’est contenté de vos réponses indiquant que vos parents « ne sont pas ici » (cf. rapport d’audition

p. 12-13). Or, il n’est pas vraisemblable que la police vous arrête, vous menottant à votre domicile pour

vous amener au commissariat où vous êtes fouillé, déshabillé puis incarcéré et ce, sans que vous

n’ayez le moindre échange avec les policiers ou que ceux-ci ne vous disent quoi que ce soit.

Notons également qu’il n’est pas crédible qu’après avoir violé votre petite amie avec votre ami, vous

soyez tous les deux restés à votre domicile les jours suivants, quand bien même vous essayiez de vous

faire discrets et de ne pas trop vous faire voir. En effet, cet endroit était le premier endroit où il était

logique que la police vienne vous rechercher étant donné que vous y viviez tous les deux, et il était

également le lieu où avait eu lieu le viol en question. Dès lors que vous étiez conscients de la gravité de

l’acte que vous aviez posé et de la peine que vous encouriez, à savoir la mort par lapidation selon vos

déclarations (cf. rapport d’audition p. 12), il n’est pas crédible que vous soyez restés à cet endroit.

Relevons également que vous déclarez que lorsque la police a frappé à votre porte, vous avez pensé «

que c’était des amis » en allant ouvrir (cf. rapport d’audition p. 12) sans vous douter qu’il s’agirait de

policiers et ce malgré que cela ait eu lieu pendant la nuit et que vous aviez pris tellement peur depuis le

viol de votre petite amie deux jours plus tôt que vous essayiez de ne plus être vus. Votre état d’esprit

lorsque vous avez ouvert la porte n’est dès lors pas cohérent.

Par ailleurs, le Commissariat général constate que vos déclarations au sujet de votre détention

s’apparentent à des considérations générales qui ne sont nullement étayées par des éléments concrets,

de sorte que vos propos ne reflètent pas une détention d’un mois. Ainsi, il vous a été demandé de

relater avec un maximum de détails une journée type de votre quotidien en détention. Cependant, vous

ne mentionnez, et de manière succincte, que des généralités telles que « Tu n’as pas où te coucher et

on urine à l’intérieur et ça sent mauvais, partout où tu t’assois, tu retrouves l’urine des prisonniers. On

ne se couchait pas. On se promenait à l’intérieur de la prison jusqu’au matin. » (cf. rapport d’audition

p. 13). Invité à en dire davantage sur votre quotidien, vous ajoutez que le matin à 9h vous sortiez pour

nettoyer la cour et la prison (idem). Lorsqu’il vous est alors demandé de parler du reste de la journée,

vous ajoutez « quand on termine de nettoyer on nous remet en prison » (idem). Après une quatrième

question sur ce même sujet, vous ajoutez que quand les anciens prisonniers reçoivent à manger, ils

vous en donnent un peu (idem). Force est donc de constater que malgré qu’il vous soit demandé à de

multiples reprises et avec insistance de parler de votre quotidien en détention, vos réponses, dénuées

de toute spontanéité, restent vagues et laconiques.
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Vos propos sont tout aussi généraux concernant la description de votre cellule où vous êtes resté

incarcéré pendant un mois. Ainsi, lorsqu’il vous est demandé de la décrire vous vous contentez de

répondre : « A l’intérieur il y a des trous. Le sol est cimenté mais il y a des trous à l’intérieur. Le mur

n’est pas peint. » (cf. rapport d’audition p. 14). Poussé plus avant, vous n’apportez aucune précision

supplémentaire, déclarant « Là où j’étais, c’était comme ca » (idem).

Questionné ensuite sur vos codétenus, il ressort de vos déclarations que vous n’êtes pas en mesure

d’indiquer combien ils étaient, pas même approximativement (cf. rapport d’audition p. 14). À leur sujet,

vous déclarez que vous en avez connu 3, dont vous citez les noms. Toutefois, malgré que vous

déclarez avoir connu ces 3 personnes-là et que vous avez passé un mois dans la même cellule, vous

ignorez la raison pour laquelle ils étaient incarcérés (idem).

Au vu du manque de spontanéité et de précision de vos propos concernant votre détention, le

Commissariat général ne peut tenir celle-ci pour établie, ce qui termine d’achever la crédibilité de votre

récit d’asile.

Eu égard aux documents que vous déposez à l’appui de votre demande d’asile, ils ne sont pas

de nature à renverser le sens de la présente décision.

Ainsi à l’appui de votre demande d’asile vous produisez une copie de votre extrait d’acte de naissance.

Or, celui-ci permet tout au plus d’établir votre identité et votre nationalité, éléments qui ne sont pas

remis en cause par le Commissariat général.

Au vu de ce qui précède, le CGRA estime que bien que vous étiez mineur au moment des faits

invoqués, ce dont il a été tenu compte tout au long de votre procédure d’asile, vous n'êtes pas

parvenu à rendre crédible votre crainte de persécution au sens de la Convention de Genève de

1951 ou l'existence d'un risque réel d'encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans

la définition de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1. La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision

entreprise.

2.2. Elle invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève du 28 juillet

1951 relative au statut des réfugiés (ci-après dénommée la Convention de Genève), modifié par

l'article 1er, § 2, de son Protocole additionnel de New York du 31 janvier 1967, de l’article 3 de la

Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à Rome le 4

novembre 1950 (ci-après dénommée la Convention européenne des droits de l'homme), des

articles 48/3, 48/4, 48/5, 48/7, 57/6 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre

1980), des articles 1 à 4 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs, « en ce que sa motivation est insuffisante, inadéquate et contient une erreur

d’appréciation », ainsi que du principe général de bonne administration et du devoir de prudence.

2.3. La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision

attaquée au regard des circonstances de fait propres à l’espèce. Elle nie ou minimise les imprécisions

reprochées par la décision attaquée et estime que les faits sont établis à suffisance. Elle sollicite

l’application du bénéfice du doute et de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980.
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2.4. Elle demande au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) de

reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou, à titre subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision entreprise.

3. Documents déposés

La partie requérante annexe à sa requête deux rapports, l’un intitulé Landinfo 2011, sur la police et la

justice en Guinée, l’autre de 2010 de la Fédération internationale des ligues des droits de l'Homme

(FIDH), intitulé « Guinée-Conakry – 1 an après le massacre du 28 septembre 2009 – Nouveau pouvoir,

espoir de justice ? ».

4. Les motifs de la décision attaquée

La décision entreprise repose sur l’absence de crédibilité du récit de la partie requérante en raison

d’incohérences et d’imprécisions dans ses déclarations successives. La partie défenderesse estime

que la partie requérante n’a pas démontré, dans son chef, l’existence d’une crainte fondée de

persécution au sens de la Convention de Genève ou d’un risque réel d’atteinte grave au sens de

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, les documents sont jugés inopérants.

5. L’examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1ier de la Convention précise que le terme «réfugié»

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa

religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur d’asile de fournir les informations

nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité compétente, en

l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments pertinents de la

demande en coopération avec le demandeur d’asile ; pour ce faire, il doit notamment tenir compte de

toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du demandeur, et ce conformément à

l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le même sens l’arrêt rendu en

assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.

5.3. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif et sont pertinents.

Le Conseil relève particulièrement les importantes méconnaissances et imprécisions relevées au sujet

de la petite amie du requérant et de la relation de plus d’un an alléguée avec celle-ci ; le Commissaire

général déduit adéquatement de l’inconsistance des propos du requérant et de ces méconnaissances

que la relation ne peut pas être considérée comme établie. Dès lors, les problèmes allégués qui

découlent de cette relation ne peuvent pas davantage être tenus pour établis. La décision entreprise
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pointe en outre à juste titre des invraisemblances et des imprécisions quant aux circonstances du viol et

de la détention subséquents.

Dès lors, en démontrant l’absence de crédibilité du récit produit, le Commissaire général expose à

suffisance les raisons pour lesquelles la partie requérante n’a pas établi qu’elle craint d’être persécutée

en cas de retour dans son pays.

5.4. Le Conseil considère que la partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument

convaincant qui permette d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente tantôt de réaffirmer

les faits tels qu’ils sont allégués par le requérant, tantôt d’avancer des explications factuelles ou

contextuelles qui en l’occurrence, ne convainquent nullement le Conseil.

Elle tente de trouver des justifications aux lacunes soulevées dans la décision et considère que les

griefs soulevés dans la décision entreprise sont insuffisants et inadéquats pour rendre les déclarations

de la partie requérante invraisemblables. Elle fait valoir que le Conseil doit tenir compte du jeune âge

du requérant au moment des faits et au moment de l’audition.

Elle estime que le requérant a subi une détention arbitraire, dans des conditions inhumaines, ce qui est

contraire à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme. En cas de retour dans son

pays d’origine, le requérant ne pourra bénéficier ni d’une protection effective ni d’un procès équitable

selon la requête introductive d’instance.

Le Conseil n’est pas convaincu par cette argumentation. À supposer les faits établis, quod non, le

requérant a commis un viol dans des circonstances particulièrement abjectes puisqu’il s’en est pris à sa

petite amie qui pensait légitimement pouvoir faire confiance au requérant ; dès lors, le Conseil ne voit

pas en quoi sa prétendue détention serait, dans ces circonstances, arbitraire ; par ailleurs, la partie

requérante ne démontre pas non plus que le requérant aurait subi de mauvais traitements durant sa

détention. En tout état de cause, le Conseil rejoint la partie défenderesse pour estimer le récit d’asile

non crédible, sur la base des éléments relevés dans l’acte attaqué, qui trouvent leur fondement dans le

dossier administratif ainsi que le Conseil l’a constaté supra ; les quelques précisions avancées par la

partie requérante ne sont pas suffisantes afin de renverser les constats posés dans le présent arrêt.

L’invocation de l’article 3 de la Convention européenne des droits de l'homme est dès lors en l’espèce

hors de propos, tant en fait qu’en droit. Enfin, le Conseil estime que la partie requérante ne démontre

pas qu’il n’a pas été tenu compte en l’espèce de façon adéquate du jeune âge du requérant.

Au vu des motifs de la décision entreprise et des propos de la partie requérante consignés dans le

rapport d’audition au Commissariat général figurant au dossier administratif, le Conseil n’est pas

convaincu par les explications avancées dans la requête, qui ne permettent pas de rétablir la crédibilité

défaillante du récit du requérant.

Enfin, le Conseil rappelle que, si certes le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-

après dénommé HCR) recommande d’accorder le bénéfice du doute aux demandeurs qui sont dans

l’impossibilité d’administrer la preuve de leurs déclarations, cette recommandation ne trouve à

s’appliquer que lorsque leur récit paraît crédible (HCR, Guide des procédures et critères à appliquer

pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs

au statut des réfugiés (ci-après Guide des procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40-41, § 196, dernière phrase). Aussi, l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 explicite les

conditions dans lesquelles le bénéfice du doute peut être accordé, notamment si : « a) le demandeur

s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] et une explication satisfaisante a été fournie

quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur sont jugées

cohérentes et plausibles ; […] ; e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Le Conseil

estime qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies en ce qui concerne les

persécutions alléguées, comme il ressort des développements qui précèdent.

La partie requérante invoque également l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980. Conformément à

cet article, le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté dans le passé ou a déjà subi des atteintes

graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes est

considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas. En l’espèce, la forme de présomption légale établie par la

disposition légale précitée ne trouve pas à s’appliquer dans la mesure où le Conseil considère que la

partie requérante n’établit pas avoir été persécutée.
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Le Conseil considère donc que le Commissaire général a pu à bon droit conclure que la crainte de

persécution n’est pas établie et que le récit d’asile n’est pas crédible.

5.5. Les documents présentés au dossier administratif ont été valablement analysés par le

Commissaire général dans la décision entreprise.

Les deux rapports annexés à la requête sont de nature tout à fait générale ; en tout état de cause, ils ne

rétablissent pas la crédibilité des propos du requérant ainsi que le Conseil l’a constaté supra.

Dès lors, aucun des documents déposés à l’appui de la demande de protection internationale du

requérant ne modifie les constatations susmentionnées relatives à la crédibilité du récit produit et à la

crainte alléguée.

5.6. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons

pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits

invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

5.7. Par conséquent, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays et en demeure éloigné par

crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1. Conformément à l’article 49/3 de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil examine également la

demande sous l’angle de l’octroi éventuel d’une protection subsidiaire, telle qu’elle est définie à l’article

48/4 de ladite loi. Le « statut de protection subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être

considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de

sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel

de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque,

n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné

par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ». Selon le paragraphe 2 précité, sont considérés

comme atteintes graves, la peine de mort ou l’exécution, la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d’origine et les menaces graves contre la vie

ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou

international.

6.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante n’invoque pas d’autre

motif que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Elle ne

fait pas valoir d’autres moyens que ceux déjà invoqués pour contester la décision, en ce que celle-ci lui

refuse la qualité de réfugié.

6.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par la partie requérante pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

6.4. Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre élément ou argument

pertinent qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement dans sa région d’origine

puisse s’analyser comme une situation de "violence aveugle en cas de conflit armé" au sens de

l’article 48/4, § 2, c, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause, le Conseil

n’aperçoit, dans le dossier administratif ou dans le dossier de procédure, aucune indication de

l’existence de pareils motifs.

6.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire

prévue par la disposition légale précitée.

7. La demande d’annulation
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La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf juin deux mille dix-huit par :

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE B. LOUIS


